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Chambre des Représentants. 

SiANCR DU 21 NOVEMBRE f899. 

Projet de loi concer11a11\ l'extension de la compétence des tribunallx miues 
en Ëgyple en matière de faillite el de banqueroule. 

-·- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

A la suite de réclumations formulées par les Chambres de Commerce, le 
Gouvernement du Khédive a soumis à l'approbation des Puissances qui ont 
adhéré à la Réforme judiciaire de i87?> cl <lont les délégués se sont constitués 
eu Commission internationale, un projet de modifications à introduire dans 
les dispositions des Codes <les tribuuaux mix tes SUL' la matière des faillites 
cl des banqueroutes. 

Ces propositions ont été renvoyées pa1· la Commission internationale à 
l'examen d'une Sous-Commission et approuvées par celle-ci dans sa séance 
du i2 mai 1899. 
• M. Vcrcamer-, conseiller à la Cour d'appel d'Alexandrie, deuxième délégué 
belge à la Commission internationale, a été chargé de faire rapport au nom 
de la Sous-Commission. Statuant sur les conclusions de ce rapport, la 
Commission internationale, réunie en assemblé plénière le 1~ juin der 
nier, a donné aux propositions du Gouvernement égyptien une adhésion 
définitive. · 

La principale des modifications apportées aux Codes mixtes consiste dans 
l'attribution aux tribunaux mixtes <les poursuites répressives en matière 
de banqueroute dont la connaissance appartient, aux termes des lois exis 
tantes, aux juridictions consulaires, 

Les motifs d'utilité pratique qui recommandent ce changement de régime 
se trouvent exposés dans une note communiquée aux Puissances par le 
Gouvernement du Khédive el reproduite aux annexes du présent projet 
de loi. 

Cette réforme devant avoir pour effet d'enlever aux agents de notre · 
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service extérieur en Eg}'ple une partie de la compétence criminelle qu'ils 
tiennent de la loi organique des Consulats du 31 décembre 1861, elle ne 
peut avoir d'efficacité à l'égard de nos nationaux qu'après avoir été ratifiée 
par les Chambres. · · 

En conséquence, le Gouvernement a l'honueur de soumettre à vos 
délibérations un projet de loi dessaisissant nos tribunaux consulaires en 
Égypte des affaires de banqueroute. · 

Le rapport de M. Yereamer, qui est placé sous les yeux de la Chambre, 
me rend inutiles de plus longs développements. 
Vous apprendrez avec intérêt, Messieurs, que le Gouvernement égyptien 

est décidé à proroger les tribunaux mixtes pour cinq années, à partir du 
fer février f 900. 

Le Minisf1•e des Affaires étrangè1·es., 

A. DK FAVEREAU. 

le !,Jinistre de la Justice, 

J, V AN DEN HEUVEL. 
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PROJET DE LOI. 

Il, 
ROI DES BELGE.8, 

A tous présents et à venir} Salut: 

Sur la proposition de Nos Ministres 
des Affaires Étrangères et de la Justice, 

Nous AVONS AltHlht ET ABRÊTONS : 

Nos l\linistres des Affaires Étrangères 
et de la Justice sonl chargés de présenter, 
en Notre nom, aux Chambres législatives, 
le projet dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

A dater du jour qui suivra la publica 
tion de la présente loi et aussi longtemps 
que les tribunaux mixtes organisés en 
Égypte seront maintenus, les Consuls 
belges s'abstiendront de connaître des 
faits de banqueroute simple ou fraudu 
leuse, des délits connex~s à de pareils 
faits qui seraient imputables à d'autres 
que le failli et des fraudes commises à 
l'occasion d'un concordat préventif. 

Les affaires pendantes pourront cepen 
dant, du consentement de toutes les 
parties intéressées, être déférées aux tri 
bunaux mixtes. 

- 
Donné à Laeken, le 20 novembre 1899. 

WETSONTWERP. 

Leopold II, 
KO~ING DER BELGEN, 

Aan aliens, tegenwoo1·digenen toeko 
menden, Heil I 

Op voorstel van Onze Ministers van 
Buitenlandsche Zaken en van Justitie, 

\Vu HEBBEN BESLOTEN F.NWJJ BESLUITEN: 

Onze Ministers van Buitenlandsche 
Zaken en van Justitie zijn gelast het ont 
werp waarvan de inhoud volgt in Onzen 
naam aan de Wetgevende Kamers voor te 
leggen : 

EENIG ARTIKEL, 

Te rekenen van daags na de bekend 
making van deze wet en zoolang de in 
Egypte ingerichte gemengde rechtbanken 
in stand blijven, zullen de Belgische Con 
suis zich onthouden kennis te nemen van 
feiten van eenvoudige of bedrieglijke 
bankbreuk, van aan anderen dan aan den 
gefailleerde te wijten wanbedrijven in 
verband met dergelijke feiten en van 
bedrog gepleegd naar aanleiding van een 
verdrag tot voorkoming van failliet. 

Met toestemming van al de betrokken 
partijen, kunnen de aanhangige zaken 
echter vóor de gemengde rechtbanken 
worden gebracht. 

Gegeven te Laken, den 20n Novem 
ber i899. 

1 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 1 Van 's Konings wege : 

Le i'1i11i8ft•e des Affaires Étrangères, De Minister vrm Builenlandsche Zaken, 
A. DE FAVF.I\EAU. 

Le iUinist1·e de la Justice, De 11-linister Mn Ju.~titif,, 

J. VAN DF.N HEUVEL, 
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NOTE. 

Le commerce étranger en Égypte se plaint amèrement de l'état actuel 
des choses en matière de faillites. On se plaint notamment de ce que chaque 
fois qu'au cours d'une procédure de faillite engagée devant les tribunaux 
mixtes, on se trouve en présence des éléments de la banqueroute simple ou 
frauduleuse, le tribunal mixte est obligé de surseoir et de renvoyer l'indi 
vi<lu inculpé <le ces infractions à la loi pénale, pour être jugé par le Consulat 
dont il relève. 

Plusieurs Chambres de Commerce se sont émues à juste litre de celte 
situation, qui entraîne des longueurs et des frais supplémentaires diminuant 
encore l'actif de la faillite, et clics ont demandé au Gouvernement égyptien 
de s'entendre avec les Puissances pour attribuer la compétence pénale aux 
tribunaux mixtes eu matière de banqueroute simple et frauduleuse, afin 
d'assurer une répression plus efficace de ces infractions qui deviennent de 
plus en plus Iréquentes.D'est pourquoi le Gouvernement égyptien s'adresse 
aux Puissances pour lem· demander d'autoriser la Commission interna 
tionale de la Réforme judiciaire, siégeant actuellement au Caire, à 
examiner la question des faillites, à en attribuer la connaissance en 
matière pénale aux tribunaux mixtes et à proposer en un mot les disposi 
tions et améliorations qu'elle croira nécessaire d'édicter pour donner 
satisfaction aux légitimes intérêts de toute la communauté commerciale de 
l'Égypte. 
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RAPPORT 
fait au nom de la Sous-Commission de la Réforme judiciaire sur les modifica• 
tions à introduire dans la législation des tribunaux en matière de faillite et de 
banqueroute. 

1. Après avoir épuisé le pl'ogl'amme qui lui était tracé dans une circu 
laire de .M. le l\Iinisf,rc des Affaires Étrangères du H5 novembre 1897, la 
Conférence internationale de la Réforme judiciaire, accédant à des vœux for 
mulés dans des pétitions adressées à diverses autorités diplomatiques, s'est 
montrée disposée à admettre l'extension de juridiction pénale des tribunaux 
mixtes aux faits de banqueroute simple ou frauduleuse, et elle a chargé une 
sous-commission, composée des seconds délégués des Puissances, d'arrêter 
Ic texte légal à insérer dans la loi organique des tribunaux mixtes et de 
rechercher, en même temps, quelles sont les modifications de fond ou de 
forme qu'il y aurait lieu d'introduire, par voie de conséquence, dans la légis 
tion commerciale ou pénale qui régit actuellement les procès mixtes en 
Égypte. 

La sous-commission a chargé d'un travail préparatoire un comité com 
posé de ceux de ses membres qui résident à Alexandrie et elle a consacré à 
la révision de ce travail trois séances, tenues à Alexandrie les 12, !4 et 
28 mai 1899. 

C'est cette œuvre collective de la sous-commission (JUC nous avons l'hon 
neur de soumettre à l'appréciation de la Commission internationale, aujour 
d'hui réunie en assemblée plénière. 

Elle comprend quatre projets, émanant. l'un de l'initiative du Ministère 
de la Justice et les trois autres, <le l'initiative du comité de rédaction, 
S. E. le Ministre des Affaires Étrangères ayant en effet déclaré, comme 
Président de la commission plénière, lors de la réunion du 2 déccrnbre 1898, 
« qu'il n'y a pas de limites à tracer an cadre des études de la sous-commis 
n siou >> et que celle-ci aura à proposer (( tout changement qui lui paraîtra 
>> nécessaire: tant an point dr nie civil qu'au point de vue pénal >>. 

2. Le premier projet du comité de rédaction se réfère, de même que le 
projet du Gouvernement égyptien, à la juridiction pénale des tribunaux 
mixtes. 

Les deux autres projets du comité contiennent diverses modifications à 
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introduire dans Ic Code de commerce, la plupart réclamées par le monde 
commercial ( l ). 

Nous traiterons clans cc rapport des innovations consacrées par les divers 
projets en question (ci-annexés): en suivant un ordre logique. 

C'est ainsi qu'une première partie, sur la JURIDICTIO:S PÉNAr.E: traitera suc 
cessivement : 

I. - De_ la compétence des tribunaux mixtes en matière de banque 
route; 

Il. - Des pénalités applicables; 
Ill. - De l'organisation de la juridiction répressive. 

Une seconde partie, se référant aux ~I0DJFICATl0NS A INTRODUIRE DANS J,E CODE 

us cosmsucs, traitera successivement : 

1. - De la déclaration de faillite et du concordat préventif (art. 202 
à 217); 

IL - De l'arrestation provisoire du failli (art. 247 et 248); 
Ill. - De l'administration de Ja faillite (art. 2ö6 à ~66, 269, 270, 273, 

286 et t87). 

PHE~UtRE PARTIE 
De la juridiction pénale des tribunaux mixtes. 

CllAPITH.E PREMIER. 

DE LA COllPÉTENCB DES TIUIHiNAUX MIXTES EN Mi\.11ÈR8 DE BANQUEROUTE. 

5. La nouvelle règle de compétence à insérer clans le règlement d'organi 
sation judiciaire trouve sa place naturelle dans l'article 61 du titre II, chapi 
tre JI, de cc règlcmcnti disposition qui attribue déjà aux tribunaux mixtes 
la connaissance des contraventions de police commises par les étrangers. 
Désormais un second paragraphe dudit article 6 leur attribuera en outre la 
connaissance des POUHSUITES CONTIŒ LES AUTEUllS ou LES C0.~PLICES DES DÉJ,JTS 

P11Évus Au CHAPITnE IX vu Cons PÉNAJ.1 DA.'iS LES CAS DE FAILLITES MIXTES. 

4. Il est à noter que cc chapitre IX du Code pénal ne traite pas seulement 
des P,\ITS DE JJANQUEnourn smr-r.s ou ruxunur.euss, mais encore de tous les 
DÉLITS coN:'\I;XES1 qui peuvent être commis dans une faillite par d'autres que 
Ic failli, et spécialement pat· les syndics, par les parents et les créanciers du 
failli. 

La sous-commission u pensé qu'il rentrait duns les intentions de Ja com- 

( 1) Voir Ir. mémoire présenté ù M. Ic Baron de Ileyking, consul général d'Allemagne, en 
novcru bre 18\W, un mémoire de ln Ch ambre de commerce austro-hongroise, adressé le 
2,~ mai J 8!)8, ù M. Ic Baron de llcidlcr Eggcrcg cl un mémoire adressé n S. S. Lord Cremer, le 
2i mai 18U8, par I' Associa lion du commerce d'importation, 



( 7 ) 

mission plénière d'attribuer à la juridiction mixte la connaissance de ces 
délits connexes, dont le renvoi à une au Ire juridiction présenterait d'ailleurs 
les plus graves inconvénients pratiques. 

Mais il va de soi, et il a été d'ailleurs exprésscment entendu, qu'il y avait 
lieu de reporter au chapitre X du Code pénal, traitant des abus de confiance, 
l'article 502, sur ï escroquerie, lequel figure présentement au chapitre IX, 
sous la rubrique: « Banqueroute et escroquerie ». 

~- La sous-commission a pourtant estimé qu'une revrsion de tout le 
chapitre IX du Code pénal, désormais restreint aux délits de banqueroute 
et autres délits connexes. s'imposait au double point de vue de l'insuffisance 
et des défectuosités de rédaction de ses dispositions. Ce chapitre ne contient 
notamment aucune texte pour les cas de F~11.1.IrE o'urm soc1ÉTÉ ANONnlE ou 
PAH ACTIOl'iS. 

Le projet n° I ci-annexé comble cette lacune par deux dispositions nou 
velles (l)~ dont les éléments ont été empruntés à diverses législations euro 
péennes, et spécialement à la législation italienne ('.2). 

6. A propos de l'article 297 du projet, il est à constater qne les faits qui 
y sont prévus à la charge des administrateurs ou directeurs d'une Société 
anonyme, sont réprimés dans les législations européennes, indépendamment 
de toute mise en faillite de la Société (5). 

Un membre de la sous-commission aurait voulu qu'on s'en tînt au texte 
général du Code de commerce italien et il a donc proposé de supprimer 
dans l'article 297 les mots << el nol am ment s'ils ont conh·ibué ci la cessation 
des paiements dl' la Société ». 

La sous-commission, sans méconnaître le caractère parfaitement logique 
du système italien, a cru néanmoins devoir s'en tenir au texte arrêté par Ic· 
comité de rédaction, mais pour cc seul motif qu'il a été entendu au sein de 
la commission plénière que la compétence des tribunaux mixtes devait être 
strictement restreinte aux cas de banqueroute. 

7. Il importait d'autre part d'assurer la répression des FHAUDES QUI PEU 

VENT NAÎnrn BES CONCOHDATS PRÉVENTIFS) institution nouvelle destinée à la 
protection des débiteurs malheureux et <Ic bonne foi, mais néanmoins sus 
ceptible de devenir dans la pratique une occasion de tromperies ou de 
spéculations malhonnêtes. 
Plusieurs dispositions nouvelles du projet n° I ci-annexé répondent à ce 

desideratum. Qnelques-uncs visent Ic débiteur qui aurait eu recours à des 
manœuvrcs frauduleuses pour se procurer un concordat. dans un pur esprit 

(1) Voir les articles 207 et 298 <lu projet ci-annexé. 
(2) Voir les articles suivanls : 21,,.7 de la loi allemande sur les faillites, 486 du Code autri 

chien, 417 du Code hongrois, 863 du Code de commerce italien, 242 du Code hollandais et 
?'.i76 du Code belge. 

(;S) 863 du Code de commerce itnlicn; Loi française du 24 juillet 1867, sur les sociétés 
par actions, art. 1 li n° 3 et art. ML 
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de spéculation (t), ou qui aurait simplement procuré ou promis à un créan 
cier un avantage particulier en vue d'obtenir son adhésion au concordat, ou 
qui serait déclaré en faillite sans avoir satisfait aux obligations d'un con 
cordat précédent (2). D'autres dispositions visent les créanciers ou toutes 
autres personnes qui interviendraient au concordat d'une façon dolosivc(5). 

8. Quant aux anciens textes du chapitre IX du Code actuel, l'on peut 
affirmer qu'ils sont tous d'une rédaction défectueuse. Il en est ainsi tant des 
articles qui définissent la banqueroute simple ou frauduleuse (4), que de 
ceux destinés à réprimer les délits commis dans les faillites par d'autres que 
le failli (f>). 

En cc qui concerne la DAl'{QUEn.ouTE snmr.s , le Code égyptien a suivi Ic 
système du droit français qui distingue des cas de banqueroute obligatofre 
et des cas de banoueroute facultative (6) .. Mais il s'est assez malheureuse 
ment écarté d'une terminologie qui avait en sa faveur l'épreuve d'une triple 
révision léglislativc, opérée en France par une loi du 8 juin J838, en Bel 
gique par une foi du i8 avril 18~1 cl en Italie par l'ancien Code de com 
merce du ~D juin 186!> (revisé en !882). 

Le Comité de rédaction a cru sage de s'en tenir à une terminologie scien 
tifiq ne et truditionnelle, dont la portée exacte se trouve fixée en Europe 
par une ancienne jurisprudence. 

Toutefois il a cru devoir maintenir· parmi les cas de banqueroute faculta 
tive prévus par l'ancien article ~97 du Code égyptien~ un fait que la loi 
range, en France et en Belgique, parmi les cas de hanqueroutc obligatoire, 
à savoir : « le {ail d'avoir, après la cessation des paiements, payé ou favorisé 
un créancier au préjudice de la masse 11. - Il peut en effet arriver que cc 
fait soit excusable ou même exclusif de toute intention coupable, spéciale 
ment s'il a lieu antérieurement au jugement déclaratif de faillite, encore que 
Ic paiement serait postérieur à Ja date lixée comme point de départ de la 
cessation des paiements. li semble évident que Ic caractère délictueux du 
fait en question dépendra le plus souvent d'un ensemble de circonstances 
particulières, qu'il convient d'abandonner à l'appréciation du juge. 

9. A l'égard des DÉLITS coasns DANS LES FAiurrns PAn n'.lUTllES QUE LE 

FAILLl1 le projet n° Iles englobe (à l'exemple de la législation belge) en un 
texte unique, le nouvel article 500 (lequel correspond aux anciens arti 
cles 294, 296, 500 et 501.) 

10. En cc qui concerne les n°1 i et '.2 du nouvel article 500 (correspou- 

(1) Voir l'article 29!î, n° 4,, <lu projet ci-joint. 
(2) Voir l'nrticlc 2%, n°' 1S cl 6, du projet ci-joint. 
(5) Voir l'article 300, n°• 2 cl 5, du projet ci-joint. 
(4) Anciens articles 2()5-~97 et 2ll8. 
(lî) Anciens articles 2!H-2H6-30O et 501. 
(6) Anciens articles 297 et sss, corrcsnoudaut aux nrticles 2!JtJ cl 206 <lu projet ci-joint. 
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dantàl'ancicn article 294),il importe de signaler deux changements de rédac 
tion qui sont d'une certaine importance : 

(A). - Tel qu'il est rédigé, l'ancien article 294 semble former un double 
emploi avec les articles 73 et '29~ du même Code, gui punissent les complices 
d'un crime ou d'un délit et spécialement les complices d'un banqueroutîer 
frauduleux de la même peine que les auteurs mêmes du crime ou du délit. 
Dès lors il ne répond plus au but que les dispositions correspondantes de 
diverses lois européennes poursuivent en réprimant formellement. LES sous 
THACTJOl'{S ou llECl~LS DE 1.' ACTIF DE LA FAIi.LiTE ET 1.ns SUPPOSITIONS .FRAUDULEUSES 
DE cnÉANCRs, alors même que le fait uurei! été perpétré en de/tors des cas de 
complicité légale, c'est-à-dire sans concert [rauduicux avec le failli. 

Ici déjà un changement de rédaction s'impose en vue de couper court à 
d'anciennes controverses. 

(B). - Les mêmes dispositions soulèvent une seconde question : celle de 
savoir s'il convient de prévoir comme élément du délit un fait perpétré « dans 
l'inlêrêl du failli )>. 
Plusieurs législations européennes supposent formellement que le délit a 

été commis" dans l'intérêt du failli (l) "· --- Est-ce à dire que les soustrac 
tions d'actif ou les simulations frauduleuses de créances ne seraient plus 
punissables dans le cas où l'inculpé aurait agi dans son propre mtérôt P 
Évidemment non. Il va de soi que ces faits sont punissables comme consti 
tuant des vols ou des escroqueries. Et c'est pourquoi l'on a trouvé superflu 
de les prévoir dans des législations spéciales sur les banqueroutes, 

Cependant Ic législateur italiens' est écarté de cette tradition; en ne faisant 
plus aucune distinction, en cc qui concerne les délits commis clans k-s fail 
lites pat· d'autres que Ic failli, suivant que le fait aurait été perpétré dans 
l'intérêt du failli ou dans l'intérêt propre de l'inculpé, 
La sous-commission a pensé que l'adoption de cc dernier système, déjà 

recommandable en lui-même, s'impose en Egypte, où les tribunaux mixtes 
n'ont qu'une juridiction pénale restreinte aux cas formellement prévus par 
la loi de leur institution. 
Il est clair que le maintien d'une distinction, qui ailleurs peut n'offrir 

aucun inconvénient pratique, doit être repoussée en Égypte, alors même 
qu'on Ja tiendrait pour rationnelle (point tres discutable), parce qu'elle 
serait de nature, dans le système d'organisation judiciaire du pays, à donner 
ouverture à de déplorables complications de procédure, ù des déclinatoires 
n'oflraut le plus souvent qu'un caractère dilatoire ou vexatoire, peut-être 
même à des regrettables conflits de juridiction. 

- - --- -------------------------------------------- 

(1) Code <le commerce français, article ö!l5. - Dans Ic Code helge (art. 1575), la formule: 
<1 dans l'inlérêl du failli )J se retrouve dans le no 1, traitant <les soustrnctions, mais non plus 
nu n° 2, traitant <les simula lions de créances. - Une distinction analogue est Iaile par la loi 
allemande sur les f.tillitcs, 01·ticlc 2'42. - Qaa1it nu Co ic italien, il a supprimé la distinction 
dans les deux cas. ( Vofr art. 860.) 
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i i. La rédaction des n°• { et 2 du nouvel article 500 rendait superflue la 
disposition traitant DES DÉTOURNE~IENTS COMMIS PAR DES PARENTS ou CONJOINTS 
ou u1Lu (ancien article 296). 

Néanmoins le comité de rédaction et la sous-commission ont cru devoir 
rattacher cette disposition incidemment au 11° 1 du nouvel article 500, en vue 
de prévenir toute controverse sur le point de savoir si le détournement ou 
recel d'un actif de la faillite est punissable, même dans le cas où le fait est 
imputé à un conjoint, descendant ou ascendant du failli. 

Il est, en effet, indubitable que l'immunité pénale consacrée par l'article 276 
du Code pénal à l'égard des soustractions commises au préjudice d'un con 
joint on d'un parent, ne peut être étendue au cas d'une soustraction commise 
par le conjoint ou le parent d'un failli au préjudice d'une collectivité de 
créanciers. 

CHAPlTllE II. 

DES PÉN.lLITÉS. 

12. Le projet n° l1 ci-annexé, consacre en cette matière trois innovations. 
La plus importante concerne LA PEINE DE LA. IlA.NQUE!lOUTE FRAUDULEUSE, 

désormais réduite à un emprisonnement de deux à cinq ans. 
La sous-commission a considéré : 
Qu'il échet en l'occurencc de tenir compte à la fois des traditions locales 

et de la variété que les législations européennes offrent en la matière; 
Que la nouvelle législation, pour être moins sévère que la plupart des 

législations européennes, n'en sera que plus en harmonie avec le système 
général du Code pénal égypticn1 d'après lequel Ic maximum des peines 
correctionnelles n'atteint que trois ans d'emprisonnement; 

Que la peine des travaux forcés, dans un pays où il n'existe d'ailleurs 
point d'établissement spécialement organisé à l'usage des condamnés étran 
gers, serait de nature par sa rigueur à effrayer le juge et à entraîner peut 
être des acquittements déplorables , 
Qu'enfin, la peine de l'emprisonnement, avec une durée maxima supérieure 

de deux ans à celle dont la loi punit les délits de vol, d'escroquerie, d'abus 
<le confiance, dont la banqueroute frauduleuse n'est en somme qu'une forme 
spéciale, semble très certainement suflisante pour exercer un effet salutaire 
sur ceux dont la conduite peut être influencée par la crainte du châtiment. 

Il va de soi, nu surplus, que la nouvelle règle de droit pénal admise en 
matière de banqueroute frauduleuse implique le corollaire d'une réserve à 
insérer à la suite de l'article 47, qui fixe à trois ans le maximum de l'empri 
sonnement correctionnel. 

13. Une seconde innovation se rattache au nouvel article 300 déjà cité 
précédemment. 

Celle disposition prévoit toute une catégorie de DÉLITS SPÉCIAUX (i), qui, 

(t) Prévus par les anciens articles 294, ::196, 500 et öOt (Voir le n• 1-1). 
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vuuouuusE, apparaissent à priori comme étant à la fois moins graves que 
cette complicité et plus graves qtw !a banqueroute simple. 

D'autre part, il est à considérer 11ue la gravité respective tic ces divers 
délits dépendra moins, selon la nature des choses, de la qualification du fait 
que des circonstances de l'espèce. 

C'est pourquoi Ic projet n" I les englobe en un texte unique, tout en 
laissant an juge le soin de graduer la pénalité scion l'importance des cas, et 
ce jusqu'à concurrence du maximum des peines correctionnelles ordinaires, 
c'est-à-dire un emprisonnement <le trois ans et une amende de W,000 pias 
tres au tarif. 

14. Il y a d'ailleurs lieu d'observer que le nouveau texte ne déroge aucu 
nement à la règle, d'après laquelle les complices <l'un crime ou d'un délit 
seront punis de la même peine que les auteurs même de ce crime ou de ce 
délit (l); cc qui est d'ailleurs formellement exprimé par la réserve « en 
» dehors des cas de complicité légale ». 
Il en résulte que les faits de soustraction, de recel ou de simulation de 

créances prévus par les n°• 1 et 2 de l'article 500 seraient punissables d'un 
emprisonnement allant jusqu'à un maximum de cinq ans, dans les cas où la 
cause contiendrait les éléments d'une véritable ccnr-r.rcrrá DE DANQUEuourn 
FllA.UDULEUSE. 

HL Une troisième innovation est consacrée par l'article ;301. 
La sous-commission a pensé qu'en cc qui concerne les délits prévus par 

l'article 500 (sunulation ou récel d'un actif de la faillite, simulation de 
créances, etc .... ), il importait de laisser ai1 tribunal répressif', même en ces 
d'acquittement, le soin de statuer d'office sur ms uRSTITUTIONS nues A LA 

.\IASSE:ainsi que. le cas échéaut , sm· les nomuGEs qui pourront être RÉCLAMÉS 
AU ~O~l J)E LA :'\IASSE (2). 

16. 011 remarquera l'absence.dans Ic projet ci-joint, d'un ancien article 501, 
disposant: à l'égard de certaines 11utvEnsu1oss cosnnsrs PAH nss SYNDIC!! AU 

conns DE LEUR GESTION, • que la peine ne pourra être moindre de deux 
années ». 

La sous-commission a trouvé convenable de s'en rapporter à l'apprécia 
tion du juge, selon le droit commun, pour tout cc qui a trait aux circon 
stances aggravnntes.commc en cc qui concerne les circonstances atténuantes. 

CHAPITRE 111. 

DE y,'ollGANISATlON DE LA JURIDICTION RÉPRESSIVE, 

17. Dans Ic système actuellement en vigueur, la coNNUSSANC~ DES DÉLITS 

(i) Voir Code pénal rsypticn, ort. 75 et 7lt § 5. 
(2) Dans cc sens, voir Code commercial ïrançuis, n1·1. l:SOli el 1i08, et le Colle bol ge, 

art. 1:i74 in fine. 
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ou infractions punissables des peines correctionnelles appartient à un tri 
bunal qui est invariablement composé de trois ju9es et de quatre assesseurs, 
soit qu'il s'agisse de statuer déflnitivement , en audience publique, sur 
l'application de la peine, ou simplement de prendre en chambre du conseil 
les mesures provisoires et urgentes que l'instruction de la cause peut com 
porter. 

Cc système a donné lieu. dès les premiers temps de son application, à 
diverses critiques, {JUÎ1 à deux reprises, déterminèrent le Gouvernement 
égyptien à prendre l'initiative d'un projet de réformation. 

Un premier projet, remontant à tSSO, supprime l'intervention des asses 
seurs dans la chambre du conseil et réduit. d'autre part: la composition du 
tribunal correctionnel à trois juges et. deu» assesseurs. 
En 1884, un second projet supprime la cnA!trn1~ nu coNsE11.. « comme un 

,, rouage inutile, entravant l'expédition des affaires et n'offrant d'ailleurs 
» que des garanties plus apparentes que réelles », et compose, d'au Ire part, 
Ic TUJBUNAL nE RÉP11Ess10N: en matière de <Times comme en matière de délits, 
de cinq juges (trois étrangers et deux indigènes) et seulement de trois asses 
seurs (deux étrangers et un indigène). 

Ces précédents, la sous-conuuission a cru devoir IPs rappeler aujourd'hui 
pour la justification <le la solut ion à laquelle elle a fini par s'arrêter. 
Elle a pensé, avec ses précurseurs de 1880: qu'une intervention d'asses 

seurs dans l'instruction préparatoire ne peul qu'entraver la bonne marche 
de l'instruction et qu'elle n'est pas justifiée pnr des nécessités de défense, qui 
sont, du reste, suffisamment sauvegardées par leur intervention dans Ic 
tribunal appelé à statuer définitivement. 

Mais elle a estimé, d'autre pari, qu'il ne convenait pas de diminuer les 
garanties <le défense que l'opinion publique attache généralement à l'inter 
vention des assesseurs; à un moment où les Puissances contractantes de la 
Réforme judiciaire vont être appelées à consentir à une extension de la com 
pétence pénale des tribunaux mixtes, la prépondérance numérique des 
assesseurs, par rapport aux magistrats, ne lui paraissant, d'ailleurs, pas de 
nature à compromettre le besoin social rie la répression. 

18. Toutefois ln sous-commission, adhérant ~ une proposition du Gouver 
nement égyptien, a modifié ln rédaction d11 texte légal réglementant la com 
position des tribunaux correctionnels. et cc, de manière à placer tous les 
justiciables de ces tribunaux sur un pied de parfaite égalité, en mettant 
ainsi fin à une anomalie choquante. L'ancien texte établissait. en .effet, 
comme ri·g-lc générale, une intervention d<' quatre assesseurs rfrm19ers. 
L'anomalie n'était ù la véi-ité qu'apparente, une disposition subséquente 
édictant (( ((ll<' la moitié des assesseurs scru de la nationalité de l'inculpé, 
s'il le rlema11de ». d la jurisprudcucc ayant toujours admis que cd le 1·èglc 
s'applique aux inculpés indigènes comme aux inculpés étraugers. Néa11moi11s 
il importait de luire disparuitre d n 1·èf.;leme11L d'organisation judiciaire une 
disposition susceptible de dunner lieu à de fausses interprétntions , cl c'est 
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pourquoi le nouveau texte établit comme règle « qu,e la moitié des assesseur» 
sera indigène, si l'inculpé est indiqëne ». 

{ 9. Les deux nouvelles dispositions que le projet I introduit dans le Code 
d'rssrnucrrox CRIMINELLE ne comportent pas de longs commentaires. 
Il semblera évident qu'une réserve s'impose en matière de hanqueruute 

frauduleuse, en ce qui concerne la mss BN LIDERTS Paov1sorn11: sous CAUTIOK, 

qui, d'après une disposition très libérale du Code pénal égyptien, est de 
droit, en matière de délits, c< huit jours après l'interrogatoire, quand 
>> l'inculpé domicilié n'a pas subi une condamnation antérieure de plus 
» d'une année d'emprisonnement». 

Et quant à la FACULTK POUR LE MlNISTÈtrn PUBLIC DE DÉCERNER UN !UNDAT 

n' ARRÊT CONTRE UN INCULPB OR BANQUEROUTE AVANT TOUTE DÉCLARATION DB FAIL 

LITE, elle existe déjà, selon l'opinion la plus accréditée, sous l'empire de la 
législation actuellement en vigueur. Néanmoins la sous-commission a trouvé 
opportun de prévenir par un texte formel toute controverse sur ce point. 

DEUXIÈME PARTIE 
CHAPITRE PREMIER. 

DE LA DÉCLAl\ATION DE FAILLITE ET DES CONCOllJ>ATS PllÉVENTIFS. 

20. Les dispositions nouvelles (1) que Ic projet IJ ci-annexé propose 
d'introduire au chapitre III, section I, du Code de commerce traitant de la 
déclaration de faillite, ont pom· unique objet de consacrer l'institution d'un 
concordat préventif au profit des débiteurs malheureux. et de bonne foi, qui 
auraient fait, en temps utile, au greffe du tribunal de leur domicile, la 
déclaration de cessation de paiements et le dépôt du bilan, prescrits par la 
loi commerciale. 

La caractéristique du mouvement qui s'est produit de divers côtés en 
faveur des coxconnars DITS PRÉVENTIFS (de faillite), c'est l'idée de protéger le 
débiteur malheureux et de bonne foi contre les exigences démesurées de 
créanciers intraitables, trop souvent dominés par le désir illicite de se 
procurer des avantages particuliers au détriment de Ja masse; il s'agit 
(comme le dit l'exposé des motifs d'une loi belge du 20 juin 1885) « d'épar 
>) gner à ces débiteurs les désastres irréparables d'une déclaration de faillite, 
» tout en sauvegardant les droits des créanciers ». 

21. Cette institution nouvelle, qui apparaît pour la première fois, croyons 
nous, dans une loi génevoise sur les sursis concordataires du 2 décem 
bre 1880, a été adoptée en Belgique par la loi précitée du 20 juin 1885 (2), 

(1) Voir les articles 20!S à ~to du projet II. 
(2) Cello loi, établie à litre d'essai, a ótó confirmée el re visée par une loi du ~9 juin i88 7. 
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en Angleterre par un statut <lu 2ö août 1885, en France par une loi de liqui 
dation judiciaire du ~ mars 1889 et en Suisse par une loi fédérale, qui n'est 
entrée en vigueur qu'en 1892. 

Cependant le projet. adopté par la sous-commission s'écarte de la plupart 
de ces législations européennes en cc qu'il s'abstient d'organiser une procé 
dure de liquidation forcée, pour se borner à venir en aide aux débiteurs et 
aux créanciers disposés à entrer dans la voie d'un arrangement amiable. A 
cette fin, le projet autorise un concordat préventif assujettissant les créan 
ciers intraitables à l'empire de la majorité légale admise pour les concordats 
après faillite. 
Il semble que le principe d'une liquidation judiciaire, préalable à une 

instance en déclaration de faillite, soit en lui-même discutable. 
Quoiqu'il en soit, il est certain que les systèmes de procédure adoptés en 

Bclgir1ue par deux lois sur les concordats préventifs de 1885 et de 1887 et 
en France par une loi de liquidation judiciaire de 1889, ont donné lieu à 
maintes critiques et que ces lois ont inauguré en ces pays une innovation, 
qni n'a pas encore pour elle la consécration d'une solide expérience. Et c'est 
pourquoi la sous-commission a préféré s'en tenir à un système moins 
formaliste, qui a élé préconisé eu Egypte par la Chambre de commerce 
britunniqne , suivant une note cornmuniq née au comité de rédaction. 

Dans cc système (qui est d'ailleurs conforme aux errements établis en 
Belgique et en France par des lois organiques de la procédure d'ordre et 
de contribution) (l), le législnlclll' s'en rapporte aux parties intéressées du 
soin d'agir au mieux de leurs intérêts, sous la direction et le contrôle d'un 
juge-commissaire1 et de détcnuiuer elles-mêmes, le cas échéant, tel mode 
de liquidation qui leur paraîtrait le mieux adapté aux besoins de l'espèce. 
C'est seulement si l'instance n'aboutit pas à l'obtention d'un concordat 
homologué, qu'il y a lieu de procéder d'après les règles établies par lu légis 
lation sur les faillites. 

22. Un premier projet subordonnait la nECEVAHII.ITÉ nr-: T.A DEi'lrANnE EN 

O11TEl'fftON n'us coxconnvr JUD1c1,unn à deux conditions: 
1° Le dépôt fait en temps utile d'un bilan régulier en la forme; 
2° La production de livres régulièrement tenus. 
Celte seconde condition a disparu du projet définitivement arrêté par la 

sous-commission. Ce n'est pas à dire, pourtant, qu'une non production de 
livres, régulièrement tenus, doive être sans influence SUL' le sort de l'instance. 
ll a été, au coutrnirc, formellement entendu que l'existence ou l'inexistence 
de livres réguliers devra être piise en très sérieuse considération dans 
l'appréciation de la question de sa voir si la demande en obtention d'un 
concordat judiciaire émane ou non d'un débiteur malheureux et de bonne 
foi, l'absence de tous livres réguliers constituant, en fait, une présomption 
de fraude. - Mais ln sous-commission a néanmoins trouvé inopportun de 
lier il l'avance h· juge par une fin de non-recevoir absolue qui pourrait 

(-1) Loi hrlg,, du l!S 11où1 18H el loi Irunçnise du 21 mai 18~8. 
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donner lien dans la pratique à des décisions inéquitables, étant certain que, 
chez maints petits négociants, l'absence de livres peut exceptionnellement se 
concilier avec la plus parfaite bonne foi. 

25. Quant à la !IIAJORll't J.ÉGALE REQUISE POUR LA VALIDITÉ DU CONCORDAT, le 
comité <le rédaction s'était arrêté à une majorité simple de créanciers, 
représentant les deux tiers des créances; règle admise en France par la loi 
du :5 mars 1889. 

Cc système lui paraissait former un terme moyen entre les législations du 
continent européen, qui exigent d'ordinaire une majorité plus forte (Ic plus 
souvent celle des trois quarts), et le système anglo-saxon, qui va jusqu'à 
autoriser des ordres de décharqe, cc qui s'entend de remises de dettes arbi 
trairement accordées par la justice, sans avis conforme des créanciers, aux 
débiteurs de bonne foi qui se trouvent ainsi libérés de tout le reliquat 
quelconque non couvert par la liquidation (-1). 

Cc dernier système est au fond plus radical que celui qui a prévalu en 
France en l889, encore que la loi anglaise sur les concordats préventifs ait 
admis la majorité légale des trois quarts en sommes. 

Le rapporteur de la loi française du 5 mars -1889 observe, d'autre part, 
que ln nouvelle législation française restera encore bien plus rigonl'cuse que 
celle des États-U11is de 0374, qui n'exige q11c Ic quart en nombre et le tiers 
en sommes, quand les ressources de l'actif donnent plus de 30 p. c. (2). 

La considération qui semble avoir déterminé en France l'abandon de 
l'ancien système des trois quarts semble être celle-ci : c< que la volonté 
» d'une seule pcrsonnc1 pourvu que sa créance s'élève au quart du passif 
n vérifié, suffit po11r rendrn le concordat impossible, et qu'en présence du 
» développement du crédit, il n'est pas rare que le cas se présente ..... ». 

L'argument est sérieux. Néanmoins la sous-commission est revenue, dans 
sa séance du 28 mai, à l'ancienne règle des trois quarts, et cc à la suite 
de la décision qu'elle venait de prendre de ne plus exiger une tenue régu 
lière des livres de commerce comme condition de recevabilité de la demande 
en obtention d'un concordat préventif. 

24. On remarquera 1111e Ic projet II n'admet. aucune autre voie de. 
REl.:OUHS CONTHE L!~ JUGE:\rnNT n'noMOLOGATJON n'uN COi'iCOI\D,\T l'RllVENTII<' que 

celle de l'opposition de la part des créanciers qui n'auraient pas été con 
voqués au concordat, à moins qu'ils n'y soient intervenus volontairement. 

Le système consiste à assimiler le concordat homologué à une convention 
obliyalnù·e pour tous ceutc q11i y sont intervenus) y compris la minorité 
dissidente; ce qui exclut tout recours contre le jugement d'homologation 
- sans préjudice toutefois de l'action en nullité de la convention homolo 
guée de la part des créanciers qui y seraient restés étrangers pour n'y avoir 
pas dé convoqués on n'y éu-o pas intervenus, - sans préjudice encore de 

(1) Voir Dalloz, llép. supplément, Voir Faillilcs1 n° 8. 
(2) Vofr Dalloz, ûecuei! 188ts, 41118 partie, page ·19. 



[ N• 5.] ( 16 ) 

l'action en résolution pour cause d'iucxécntion ou en uunulation pour cause 
de dol, le tont conformément au droit commun <les contrats ( 1 ). 

2:j. Quant au JCGl,:'tlF.:'iT PltÉP.UIATOIRE V.N L'iO!tl~ATIO:'i D
1
U!'f JUGB CO.\UHS· 

SArnE. Il' projet Il le déclare non susceptible d'aucun recours (2). 
En France. il en est rlc même: sous l'empire de la loi du f:S mars 1889, du 

jugement qui cléclarc ouverte la liquidation judiciaire (5). 
Celte solution se justifie par des considérations d'ordre pratique et peut 

d'ailleurs ètre considérée comme l'application d'un principe général dont 
on retrouve d'autres applications dans l'article 4t0 du Code de commerce 
des trihunnux mixtes 1·•gypti("ns et dans la disposition correspondante du 
Code ile commerce français (art. ;$85). 

26. L'insertion au chapitre Ill, section I .. du Code de commerce traitant 
de la déclaration de faillite. <le plusieurs dispositions nouvelles relatives à la 
procédure en obtention d'uu concordat préventif, a n-ndu nécessaire une 
nouvelle clussilieatian des dix-sept premiers articles de la dite section. 

Il va de soi que celle classification nouvelle n'implique aucune intention 
d'innovation. On remarquera pourtant qu'elle réunit d'anciens textes en 
<les textes uniques, qui sont groupés eu un meilleur ordre méthodique>. 

27. H importe enfin de constater qu'un nouvel article 217, emprunté au 
Code de commerce italien. comble une lacune dn Code ries tribunaux 
mixtes. qui Ill' contenait UIICUIIC règh~ sur la !dANIÈHE ns PROCÉDER EN CAS HE 

l'An.1.1rE n'ui-m soc11ht Aiio~nrn. 
Quant à l'ancien article 217~ il a élé utilement rattaché à l'article 218, 

par un texte unique qui traite de ta· ronue DE nuocéusn A r.'iGAtrn DE J.A 

SUCCESSION D'UN FAll.1.1, 

CHAPITRE ll. 

HB 1.'AJ\I\ESTATION PllOVISOIRE DU FAil.Li. 

28. L'AnnESTATION dont il s'agit ici ne constitue, dans l'esprit. Je la loi, ni 
one disposition pénale 11i un moyen de contraiudre le failli à payer ses dettes; 
c'est une simple nssunn trn P111~c,u1T10N, destinée à gal'antil' Ic régulier accom 
plissement de la mission des syndics- et à prévenir les fraudes qui sont 
souvent la suite d'une déclaration de faillite. 

On u reproché aux t rihunaux mixtes de n'y recourir que trop rarement 
c, et seulement en l'as de conduite scandaleuse de la part du failli en cours 

( 1) Vnir projet 1I, ort. 208. §§ 5, 4 et !S. 
(2) Projet JI, nrliclc 206, no ;; . 
(5; _ Voir article 2 § 2. - Celle disposition ajoute en termes exprès << que le jugement ne 

peut ëtrc attaqué par voie de tierce opposition n. 
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» de faillite », quoique, dit-on, l'arrestation provisoire serait de règle 
d'après la loi égyptienne (i). 
li semble que cc reproche ne soit guère fondé. Ceux qui l'ont formulé 

paraissent avoir perdu de vue que le législateur égyptien s'est écarté en la 
matière dn droit français. Cd ui-ci veut en effet que le tribunal de commerce 
ordonne, par lef uqement déclaratif de f uiiiit«, cc le dé pot de Ja personne du 
» failli dans la maison d'arrêt pour dettes, ou la garde de sa personne par 
» un officier de police ou de justice ... », et ce n'est qu'au cas d'une 
production régulière du bilan, que Ic tribunal est autorisé" à «[ranchir 
le failli de la garde de sa personne ... ,>. Mais tel n'est pas le système 
égyptien. Ici, la règle, c'est la faculté pour Ic tribunal cc d'ordonner, s'i! y 
a lieu) l'emprisonnement du failli ou la garde de sa personne», et, en 
même temps, l'interdiction formelle de cc prendre des mesures par Ic juge 
ment déclaratif de faillite contre la pcrso11nc du failli qui se serail conformé 
aux dispositions des articles 20?5 et 206 ». D'où il appert <1uc c'est la liberté 
provisoire, plutôt que l'arrestation · provisoire, qui est la règle en droit 
égyptien, selon le texte et l'esprit de la loi. 

Or 1 cette règle est rationnelle, la [ihcrté provisoire étant de droit naturel 
et le bon sens indiquant que les mesures de rigueur, qui lient à l'avance 
le pouvoir d'appréciation du juge, vont il l'encontre du but que Ic légis 
lateur se propose, comme on a pu Ic voir, en France, par l'expérience 
acquise sous l'empire de l'ancien Code de commerce. cc Le système du Co.le, 
» disait le rapporteur de la loi de 18381 restait sans exécution ù cause de 
» sa rigueur. Les faillis, pour échapper à la détention ou il la garde provi 
}) soire, s'absentaient jusqu'à ce qu'ils eussent obtenu un sauf-conduit et 
)) laissaient ainsi les agents de la faillite sans renseignements clans le 
n moment où ils sont Ic plus nécessaires. C'est pour éviter ces inconvénients 
)> que la loi nouvelle permet, en certains cas, que les faillis soient 
» affranchis des dépôts sans être obligés de subir les délais et les formes 
>) d'une obtention de sauf-conduit (2) ». 

Cependant. le législateur égyptien a versé dans un travers contraire en 
interdisant toute mesure préventive à l'égal"d des faillis dans le cas où ils 
auraient rempli un devoir que la loi leur impose, ce devoir fût-il de pure 
forme; car il se peul très bien que la sauvegarde des intérêts de 1a masse 
vienne commander, en certaines circonstances, la mesure de précaution 
d'une arrestation provisoire, nonobstant un régulier dépôt du bilan. 

Mais il semble, par contre, que l'arrestation provisoire s'impose, lorsque 
le failli a manqué de remplir une obligation positive, dont la méconnaissance 
peut, suivant. les circonstances, constituer 'un délit et qui aura le plus 
souvent pour conséquence de rendre impossible aux syndics provisoires 
l'accomplissemcut de leur mandat judiciaire. 

Telles son L les considérations qui ont déterminé le comité <le rédaction 

( t) Voir Ic mémorre nu Baron de Ilelnkinck, consul général d' Allcmagne1 de nov cm 
brc 18!.rn. 

(2) Dalloz Rép.t V0 Faillite, n° 572. 
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et la sous-commission, à proposer une nouvelle rédaction des articles !47 
et 248 du Code de commerce des tribunaux mixtes ({ ). 

CHAPITRE III. 

DE L' ADiUINISTllATION DE LA FAILLITE. 

29. Le projet numéro III consacre en la matière DEUX INNOVATIONS : {0 il 
autorise les créanciers à déléguer à un on trois d'entre eux la mission de 
contrôler et <l'activer la gestion des syndics; 2° il restreint, d'autre part, 
la trop grande liberté d'action qui est laissée actuellement aux. syndics en 
cc qui concerne la vente des effets mobiliers, marchandises ou fonds de 
commerce du failli. 

Ces deux innovations ont donné lieu à l'introduction <le plusieurs dispo 
sitions nouvelles dans les sections IV -ct V du chapitre III, Code de com 
merce (2), ainsi qu'à plusieurs changements de rédaction de divers articles 
du même Code (5). 

Les dispositions nouvelles relatives à la délégation des créanciers ont 
trouvé leur place naturelle dans la section IV du chapitre HI, sous la 
rubrique: cc de la nomination et du remplacement des syndics ». Or, il se 
trou vc précisément que la question de la nÉvocATION KT ou nE.llPLAf.E:UENT 

DES SYNIHCS forme, dans cette section, l'objet <le toute une série de dispo 
sitions assez disparates qui ont pu être utilement réunies en un seul 
article ( 4). 

Le nouveau texte, qui n'est que la reproduction d'un texte belge, ne 
consacre d'ailleurs aucune innovation, la sous-commission n'ayant pas cru 
pouvoir adhérer à un vœu formulé par la Chambre de commerce britannique, 

(1) Arl. 247. • Pal' Ic jugement déclaratif de faillite, Ic tribunal de commerce orden 
n neru l'apposition dt•s scellés sur le magasin el les effets du failli. Le même jugement ou tout 
1> jugement ultérieur pour/'a ordonner, en outre, l'emprisonnement du failli ou la garde de sa 
n personne par un officier de police ou du tribunal, » 

ArL :2lt8. <c L't mprisonuemeut ou lei gnrcl1: du failli seront ordonné», lorsque le rai Ili ne se 
1> sera pas con formé aux dispositions des articles 205 cl 206 du présent Code •. 

(2) Voir les articles 2158, 21rn, 270 traitant de la délégnlion de.s créanciers, et l'article 286 
sur les vente.çà e(fectuerplLr le.~ sundic«, Quant à l'ancien article 21i9, qui traite spécialement 
de la vente des objets sujets à dépérissement, etc..; il a été réuni en un seul texte avec l'ar 
ticle 270 traitant de l'exploitation du fonds de commerce. Ces deux dispositions ne forment 
qu'un seul texte dans Ic Code de commerce français (urt. 470), cc qui est. logique, les deux cas 
étant soumis à une règle unique. - Dans Ie Code belge, tout cc qui concerne la vente du. 
mobilier cl du fonds de commerce est traité en un seul texte (art. lt7ï) correspondant aux 
articles 4'70 cl 486 du Code français. 

(5) Voir les articles 2(i(), 2ï3, 280 et 287 du Projet Ill. 
('i-) Le nouvel article 274 (correspondant aux anciens articles 2156, 257 § J, 21HJ, 2ü/i- el 

'2(i1:i ~ 1). - La première partie du nouvel article n'est que la reproduction d'un article 4(i2 du 
Code belge: <1 le tribunal de com111rrc,: pourra, à toutes les époques, réooquer les syndics ou 
l'un d'eux, les remplacer par d'autre.~ ou en au.9mente1· le nombre .... n. La seconde partie du 
dil article constitue une r,1dactio11 nouvelle des articles 2ö6, 21î9, 264 el 261l du Code égyptien: 
<c Soit d la requête du failli 011 ,le ses créoneier«, soi: à la dilige11ce dlf. juge commisseire, soit 
meme d'office, )) 
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de laisser le remplacement des syndics provisoires à la désignation discré 
tionnaire de la majorité des créanciers ( i). 

50. L'1NSTlTUTION NO0VBLLE o'uNE DliLÉGATION DES CRÉANCIERS) chargée de 
surveiller Ja gestion des syndics, a été préconisée en Égypte par la Chambre 
de commerce austro-hongroise (2). 

Elle est consacrée en Europe par les législations de plusieurs pays, et 
notamment par celle de l'Allemagne, <le l' Autriche-Hongrie, de la France, 
de l'Italie, de l' Angleterre et de la Suisse (5); cl il semble établi qu'elle a 
produit partout de bons résultats. 

Dalloz proclame l'institution des contrôleurs (à la suite de plusieurs 
auteurs français), c.c une des innovations les plus heureuses de Ia loi Iran 
» cuise de i 889. Elle procède, dit-il, de l'idée qui a foi t organiser, dans les 
)) sociétés par actions, les conseils et les commissaires de surveillance. L'une 
» des critiques Ic plus souvent formulées contre la législation des faillites 
)> concernait Ja lenteur de la procédure. C'est pour remédier à ces lenteurs, 
» parfois calculées, de la part d'agents rétribués, que le législateur a confié 
» aux créanciers eux-mêmes le soin de contrôler, par l'intermédiaire d'agents 
» élus par eux et parmi eux: la gestion du syndic ( 4) )>. 

Le rapporteur de ln loi française <Ic 1889 dit, à son tour.de l'institution des 
contrôleurs:« Il n'est pas un seul des projets qui nous out été soumis qui 
» n'en ait recommandé la création. Elle est très utile, en effet, pour sup 
)) plécr à cette indifférence des créanciers eux-mêmes, qui, après un certain 
1> temps d'attente, finissent par se désintéresser complètement des opéra 
» lions de la failhte. Mais cette utilité ne sera acquise qu'à la condition que 
» les contrôleurs se renfermeront dans leurs fonctions et n'essayeront pas 
» d'empiéter sur les attributions de ces agents. Nous l'avons dit, Jes coutró 
» leurs n'ont que le droit d'avis et Je surveillance sur la gestion; ils ne 
» peuvent jamais y prendre part. Leur seul rôle actif est de vérifier la 
)) régularité des opérations et des écritures du débiteur el d'en faire rapport 
» aux. créanciers. Ils sont, en un rnot , les délégués de ceux-ci auprès du 
» syndic ou du liquidateur, qui restent seuls responsables (iJ). 

51. Toutefois il ne faut pas se méprendre sur la portée de ce que dît le 
rapporteur français au sujet de la soi-disant irresponsabilité des créanciers 
délégués. Il va de soi qu'ils n'auront pas à répondre des malversations syn 
dicales que leur vigilance n'aura pas pu prévenir. !\'lais il est non moins 
indubitable qu'ils auront à répondre, vis-à-vis de la collectivité des créan- 

({) foi,· note sur les propositions <le la Chambre de commerce britannique. 
(2) Voir mémoire adressé, le 2/• mars t 898, ù M. Ic Baron Ch. de lleidler Bgeregg, 
(5) Loi allemande sur les faillites, ort. 87; loi anglaise de 1885, ort. 2 et suivants. 

Code italien, art. 725 el suivants. Loi française de 1889. Loi suisse de i 886, etc. 
(4-) Voir Dalloz, Bép., Suppl. V° Faillites, n° 157. 
(IS) Dalloz, Recueil f889, t•• partie, page -t8. 
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ciers. <le l'exécution de leur mandat dans les limites de la responsabilité que 
Ic droit commun impose aux mandataires non salariés ( f ). 

52. En Allemagne, en Angleterre et en France, LA NOMINATION on Co:mn~ 
DE coxrnôrs est purement facultative pour les crénn- iers, tandis qu'elle est 
obligatoire, d'après les lois autrichienne et italienne. 

Le comité de rédaction et la sous-commission se sont ralliés au premier 
système, pou!' les raisons qui ont déterminé son adoption en France, où la 
question fut vivement agitée. On a dit, à cc propos: que les créanciers, dans 
chaque affaire, sont dans les meilleures conditions pour juger de l'utilité 
d'une nomination de contrôleurs et se rendre compte s'il se trouve parmi 
eux des personnes capables de remplir cette mission ; qu'il y aurait lien de 
craindre, tians Ic système contraire, que les créanciers 11e se trouvent dans 
la nécessité de faire choi:\ d'hommes peu expérimentés ou peu scrupuleux, 
qui 111: seraient qu'un embarras ou une source de conflits, entravant la 
marche régulière. de l'affaire au lieu de l'acliver : 

« Outre (Jttc, dans Leau coup de cas, il serail très difficile de trouver deux 
« créanciers qui consentissent ù donner gratuitement leur temps et leurs 
« peines t\ la chose commune, quelle raison peut-il Lieu y avoir d'enlever 
{\ aux intéressés une appréciation qui semble leur appartenir naturellement? 
« Si, à raison de circonstances particulières, les créanciers estiment que le 
1c liquidateur on Ic syndic suffit amplement à l'accomplissement de sa tâche, 
c1 et que les contrôleurs n~ seraient qu'une simple superfluité, pourquoi les 
" contraindre à y avoir recours? u (2). 

55. Dans Ic système du projet, la nomination des cos'rnôr.auas est laissée 
. entièrement au choix discrètiounnire de la majorité des créanciers, mais 
leur névocvnnx ne peut être prononcée que par jugement du tribunal de 
commerce, sur l'avis conforme de Ia majorité des créanciers et Ic rapport 
du juge-commissaire. 
Tel est Ic système suivi en France pnr la loi des 4 et 1'> mars i 889 (5). 
Il se justifie par la nécessité d'assurer; vis-à-vis d'une collectivité de 

créanciers, souvent irt-itablc ou passionnée: l'indépendance d'agents dont 
la mission participe, en définitive, dans une large mesure, du mandat judi 
ciarrc. 

34. La nouvelle institution d'une délégation de créanciers contrôleurs a 
entrainé, comme corollaire, diverses modifications à introduire dans quel 
ques articles du Code de commerce. 

Ces modifications se réduisent à imposer aux syndics l'on11GATION DE 

PI\E::'iDHE 1.'AVIS J>U FAILLI ET DE J,A D.hÉGATION DES CRÉANCIEHS lors Jes princi 
paux actes de lr·u1· gestion (4). 

(t) Article 658 rlu Code egyptieu : 11 Le mnndntaire répond de sa faute lourde cl de l'exécu- 
11 lion Ju man dot ». 

(2) Voir Dalloz, Rép., Suppl., n° 158. 
(~) Vnil' ,1rticlc2fül du projet ci-nnncxè cl l'article 10, § 5, de la loi française. 
(4) Vuir les articles 2üU, 275, 280, 286 cl 287. 
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Le comité de rédaction et la sous-commission ont pensé qu'il importait 
notamment à la sauvegarde des intérêts de la masse, d'impuser aux. syndics 
l'obligatiun de prendre l'avis tll's créanciers délégués sur les actions à 
intenter ou à suivre. D'où une disposition nouvelle dont le texte a été 
emprunté à Ja loi française de 1889. 

li a, du reste. été entendu que l'inexécution de l'obligation imposée aux 
syndics, de prendre l'avis des créanciers dans les divers cas prescrits par la 
loi, ne pourra avoir d'antres conséquences que celle d'l'ngager la responsa 
bilité des syndics, sans entrainer la nullité de l'acte à l'éga1·d des tiers. 

5;5. li reste fi traiter des HESTIUCTIONS QUK u l'llOJET ,\PPOHTE ,\IJ~ POUVOIRS 

DES SY~DICS KN CF. QOI CONCEllNE LA \'ENTE nu ~101111.iEH ou ])U FONDS DIi conueuce. 
C'est à juste titre qu'une chambre <Ic commerce s'est plainte de la trop 

grande liberté d'action qui est laissée en cette matière aux syndics par la 
législation actuelle ( f )- Il appert en effet de la combinaison des articles 24.f.i 
269 et. 286 dn Code de commerce qu'il appartient aux syndics de procéder à 
la vente des effets mobiliers cl marchandises <ln failli antérieurement â l'état 
d'11nion~ c'est-à-dire n un moment où l'on ignore encore si un concordat ne 
viendra pas replacer Ic failli à la tète. de ses affaires. qu'il lui appartient de 
ce foire en vertu d'une simple autorisation du juge-commissaire, non suscep 
tible d'aucun recours, sans que Ic failli ou les créanciers aient. été consultés, 
et cc encore qu'il ne s'agirait pus d'objets sujets à dépérissement ou à 
dépréciation imminente ou dispendieux à conserver. 

Un pouvoir aussi exorbitant ne se justifie en aucune façon et est certaine 
ment de nature à donner lieu à de grands abus; car, avant le rejet du con 
cordat, il ne peut être question de procéder à la liquidation <Ic l'actif; Ia 
vente ne peut avoir pour objet que de se procurer des fonds en vue de faire 
face aux dépenses de la faillite et il importe donc que la nécessité ou tout au 
moins l'opportunité de l'opération soit préalablement éclaircie. 

C'est pourquoi Ic projet. exige : 
1 ° Que, dans tons les cas: le failli et la délégation des créanciers soient 

préalablement consultés; 
2° Que l'autorisation de vendre émane (lu uibunal de commerce réuni 

en chambre du conseil, à moins qu'il ne s'agisse d'objets sujets à dépérisse 
ment ou dépréciation imminente ou dispendieux il conserver ; 
5° Que le morte et les conditions de la vente soient déterminés [Hll' la 

chambre du conseil du tribunal de commerce ou par Ic j11gc-com111issaire, 

suivant les cas, en même temps que la nécessité ou l'opportunité de la 
VCII le. 

56. Les deux dernières modifications comportent. une brève explication. 
Sous l'ancien Code français, Ic choix du .mode et des conditions de la 

vente était laissée aux. syndics, 01·, la pratique ne tarda pas ù démontrer 

(1) .,I611uirc pt'<l3~11të au ..:011:;ul s•:n:r,d .J'Allenugne 1\f\ novembre 18\Jt>. 
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que cette latitude était une fréquente occasion ou d'abus ou de soupçons, et 
conséquemment, le Code révisé de i 838 déféra au juge la décision sur le 
mode et les conditions de la vente (art. 486). 

Toutefois il s'abstint d'étendre expressément la nouvelle règle au cas 
d'une vente d'objets dépérissables ou dispendieux à conserver (art. 470). 

Le comité de rédaction et la sous-commission ont pensé que Ie contrôle du 
juge s'impose dans tous les cas; d'où la nouvelle rédaction de la disposition 
traitant de la vente des objets sujets à dépérissement ou dispendieux à con 
server (l). 

57. L'autre modification consiste à subordonner la vente des objets non 
sujets à dépérissement ou dépréciation imminente à une autorisation du 
tribunal de commerce réuni en chambre du conseil. 

La g1·:wité du cas, dans l'hypothèse d'une vente antérieure à l'état 
d'union, justifie une innovation déjà adoptée en Belgique par la dernière 
loi sur les faillites (2). 

On remarquera qu'il s'agit d'une simple autorisation; c'est-à-dire d'un 
acte de juridiction gracieuse, ne donnant lien à aucune forme de procédure. 

Un recours direct devant la chambre du conseil du tribunal a été trouvé 
préférable à la complication d'une ordonnance du juge-commissaire1 qui, à 
raison de la gravité du cas, aurait dû être déclarée susceptible d'un recours 
devant le tribunal. 

Ln sons-commission soumet avec confiance, à la haute appréciation de la 
commission plénière lrs divers projets de loi ci-annexés. 

(-1) Vvir l'article 269 <ln projet: cc , ... sur l'autorisai ion du [uge-commissuire, q1û détermi 
nera le mode et les anulitions de let uenle, le failli ei la tlélégalion iles créanciers repré.ientés 
oii dûment appelés. 

(2) Articte li,77-9'2. - L'ancien lexie belge, conforme au lexie français, n'exigeai! qu'une 
autorisation du juge-commissaire. 


